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L’idée que le Statut de la Fonction Publique était inscrit dans le marbre et immuable est en train de
s’évanouir. Demain, une fermeture de poste pourrait fort bien s’accompagner du licenciement des
agents en poste comme lors de la fermeture d’une entreprise victime de délocalisation (ou et) de
patrons voyous.

Ce n’est pas une exagération, c’est le contenu du projet de loi présenté par le gouvernement lors de la
réunion du conseil supérieur de la Fonction publique.
A noter que deux organisations syndicales se sont abstenues lors cette réunion : la CFDT et la
CGC alors que tous les autres syndicats votaient contre.

Voir les différentes expressions de la CGT sur le site CGT Trésor:-rubrique actualité/fonction
publique

• Passage de la loi « relative à la mobilité et aux parcours professionnels » au Conseil
Supérieur de la FPE du 18 mars 2008.

• LE PROJET DE LOI « MOBILITE » S’ATTAQUE AU STATUT DES
FONCTIONNAIRES
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Un nouvel inspecteur hygiène et sécurité a été nommé en remplacement de M. VEGA. Il
s’agit de M. ESPINAT qui gère 9 départements.

Radon : 3 trésoreries ont fait l’objet de nouveaux contrôles. Deux  présentent des taux
compris entre 400 et 1000 becquerels et font l’objet d’une nouvelle étude.
L’administration dispose d’un délai de 2 ans pour mettre aux normes ces postes. A moins que ceux ci fassent
l’objet d’une fermeture entre temps.
Des fiches concernant les agents qui sont ou qui ont été en contact avec le radon vont être
élaborées.
De nouvelles mesures seront effectuées à La Souterraine où d’importants travaux viennent
d’être réalisés.
Médecine préventive :le nombre de psychopathologiques liées au domaine professionnel est
en augmentation. Des groupes de travail sur le mal être au travail vont être mis en place. La
CGT a rappelé : que  ce sont les conditions de travail qui sont en cause et que la
hiérarchie jouait un rôle important dans ce domaine. Ces constations rejoignent une étude
nationale qui indique une augmentation d’une souffrance mentale lors de ces consultations
médicales- voir sur Alizé/conditions de travail le rapport annuel de la médecine de prévention
2005, qui détaille ces notions dans son annexe 1).
Budget : celui-ci s’élève à 45 740 �. Les travaux  électriques sont pour l’instant mis en
réserve. Les postes du réseau concernés sont : la TG- Ahun- Chatelus- TP Guéret- Royère- La
Souterraine- Piquerelle- Chénérailles- Crocq et la Paierie. Un prochain groupe de travail (31
mars) déterminera si ces travaux doivent être financés par le CHS ou les directions locales
et/ou proposera de nouveaux devis de travaux.

��������!��������"�����
SNADGI CGT / SNUI -FDSU / CGT Trésor

HTII (Heure trimestrielle interdirectionnelle d’information)
Le mardi 25 mars 2008 à 10 h 00 Salle de la cité administrative de Guéret (place
Bonnyaud)
Le mardi 25 mars 2008 à 14 h 30 Salle de l’hôtel des finances d’Aubusson
A l’ordre du jour :

• le point sur la fusion
• de la nécessité de montrer notre détermination
• journée de grève le 27 mars
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Le 29 Mars : Tous ensemble contre de nouvelles aggravations des

conditions de départ à la retraite.

 RASSEMBLEMENT à 10 H devant l’Hôtel de Ville de Guéret
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La réunion du comité  d’hygiène et sécurité s’est tenue le 28
février dernier.


